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  Lettre datée du 26 avril 2010, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire Général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer au mandat de l’Opération des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire (ONUCI), qui expire le 31 mai 2010. Au paragraphe 21 de sa 
résolution 1911 (2010), en date du 28 janvier 2010, le Conseil de sécurité a indiqué 
qu’il comptait examiner à fond, de là au 31 mai et afin d’y apporter, le cas échéant, 
des modifications substantielles, le mandat de la Mission, les effectifs de ses 
contingents et les critères de progrès figurant à l’annexe I de mon rapport du 
7 janvier 2010 (S/2010/15), compte tenu de l’avancement de l’organisation des 
élections et de la mise en œuvre des autres étapes importantes du processus de paix. 
Au paragraphe 22 de ladite résolution, le Conseil m’a prié de lui faire rapport pour 
la fin avril, en formulant des recommandations détaillées et en présentant des 
options concernant l’avenir de l’ONUCI ainsi que des critères révisés sur la base des 
conclusions d’une mission d’évaluation technique. 

 À cette fin, une équipe interdépartementale s’est rendue en Côte d’Ivoire du 
12 au 23 avril et le Secrétariat s’emploie, en coordination avec les organismes, 
fonds et programmes des Nations Unies, à faire la synthèse des constatations de 
cette mission, qui seront présentées dans mon prochain rapport sur l’ONUCI. 

 Afin de pouvoir brosser pour le Conseil un tableau complet de la situation en 
Côte d’Ivoire, qui évolue rapidement, je propose que le Conseil de sécurité autorise 
une prorogation pour raisons techniques du mandat de l’ONUCI, pour une période 
d’un mois, jusqu’au 30 juin 2010, ce qui me permettrait de faire figurer les 
constatations et recommandations de l’équipe interdépartementale dans mon rapport 
qui devrait être publié d’ici au 31 mai 2010. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter la teneur de la présente lettre à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


